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Délai de rétractation / contrat crèche privée

Par Deldel, le 09/09/2015 à 17:50

Bonjour,rnrnY a-t-il un délai de rétractation sur les contrats pour les crèches privées
?rnSachant que rien n'est stipulé dans le contrat à ce sujet.rnrnMercirnrnCordialement

Par moisse, le 09/09/2015 à 18:47

NonrnSauf si vous avez été démarché chez vous, ou avez souscrit via un site internet.
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